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370/2025
ARRETE MUNICIPAL  TEMPORAIRE  PORTANT  REGLEMENTATION  DE LA

CIRCULATION  ET DU STATIONNEMENT

RUE KLEBER

02/12/2025 767

Le Maire  de la Ville  de  ÏHANN  (Haut-Rhin)

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L 2213-1  et

suivants  ainsi que L 2452-1  et suivants  ;

Vu  le Code  de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code  la Voirie  Routière  ;

Vu  le Code  Pénal et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011 relatif  à la

signalisation  des routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers  exécutés

sur les voies  communales,  départementales  et sur la route  nationale  ;

Considérant  le stationnement  d'un  camion  de l'entreprise  NJ  RENOV  pour  des travaux  de

maçonnerie  effectués  au 47 rue  Kléber  pour  le compte  de Mme  CZERW  Fanny,  il y a lieu de

réglementer  le stationnement  et la circulation,  afin  d'assurer  la sécurité  des usagers  de la voie  publique  ;

ARRETE  :

M  : La rue  Kléber  est  fermée  à la circulation  le temps  de  l'intervention.  Des  déviations  sont

mises  en place  par  l'entreprise  par  la rue  Saint-Georges  (sens  montant)  et  par  la rue  Malraux

(sens  descendant).

: La cïrculation  piétonne  est  interdite  à hauteur  des  travaux,  le temps  de  l'mteivention
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Thann,  le 2 décembre  2025

Charles  VETTER

Adjoint  au Maire

Destinataires  :

CZERW  Fanny  -  SCI Domaine  du  Parc  - 0673323123

SDIS

GENDARMERIE

POLICE  MUNICIPALE

SYNDICAT  MIXTE  THANN  CERNAY

ONF

CENTRE  TECHNIQUE  MUNICIPAL

SERVICES  TECHNIQUE  et COMMUNICATION

CABINET  DU MAIRE

ADIOINTS  AU MAIRE

DGS

CLASSEMENT  VILLE

[i  i

I Mise en ligne sur le site internet de la commune le 41 1]21!2 <' par Monsieur Gilbert STOECKEL - Maire de Thann

Hôtel  de Ville-1  place  Joffre  -  BP no5089  -  68802  Tl'iann  Cedex  -  Téléphone  : 03 89 38 53 00

Courriel  : contact@ville-thann.fr  -  Site internet  : ville-thann.fr


